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Neuvième Réunion régionale européenne de l’OIT  
(Oslo, Norvège, 8-11 avril 2013) 
 
Emplois, croissance et justice sociale 
 
 
«Politesse», 

Par notre lettre en date du 31 octobre 2012, nous avons invité votre pays à se faire 
représenter par une délégation tripartite à la neuvième Réunion régionale européenne de 
l’Organisation internationale du Travail qui sera accueillie à Oslo par le gouvernement du 
Royaume de Norvège. 

Nous avons maintenant le plaisir de vous faire parvenir ci-joint le programme 
provisoire  de la réunion ainsi que la note d’information n°2  qui contient des renseignements 
pratiques destinés à faciliter l’arrivée et le séjour de votre délégation à Oslo. Ces documents, 
ainsi que le formulaire de présentation des pouvoirs qui vous a été adressé dans la lettre 
prédédente, sont disponibles sur le site Web de la réunion : 

 www.ilo.org/erm9fr 

Ce site sera mis à jour régulièrement. 

Vous constaterez que ce programme est structuré autour d’une série de panels   
et de discussions thématiques  et qu’un débat sur le rapport que le Directeur général 
présentera à la réunion est également prévu en séance plénière. Lors de cette discussion, 
les ministres du Travail et les délégués gouvernementaux, employeurs et travailleurs 
pourront prendre la parole et donner leurs points de vue sur les questions examinées, 
conformément à l’article 10 du Règlement pour les réunions régionales, 2008 qui vous a  
été envoyé précédemment. 

 



 

2. 

 

Une réunion informelle des ministres du Travail aura lieu le lundi 8 avril 2013 à 
18h30, sur le thème de l’emploi des jeunes dans la crise.  

Nous souhaitons attirer votre attention sur le paragraphe de la note d’information n°2  
concernant la réduction de la consommation de papier et encourageons les délégations à se 
munir d’un ordinateur portable ou d’une tablette numérique afin de limiter l’impression des 
documents. 

Enfin, nous vous serions reconnaissants de bien vouloir faire le maximum pour que 
les pouvoirs de la délégation de votre pays soient soumis le plus rapidement possible, et au 
plus tard le lundi 25 mars 2013 . 

En espérant une nouvelle fois avoir le plaisir de vous accueillir à Oslo à l’occasion de 
cette importante réunion, nous vous prions d’agréer, «Politesse», l’assurance de notre haute 
considération.  

 
 

  
 
 
 
 

                Anniken Huitfeldt                  Guy Ryder  
       Ministre du Travail, Norvège                                  Directeur général du BIT  
    
 
 
  
Pièces jointes  : 

Programme provisoire 
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